








Devenir propriétaire 

c'est possible !
Vous êtes 

propriétaire 
des murs ... 

LE BAIL RÉEL SOLIDAIRE : 
UN DISPOSITIF INNOVANT 
Le Bail Réel Solidaire (BRS) offre aux ménages l'opportunité 

de devenir propriétaires d'un logement neuf, en zone tendue, 

à un prix accessible. 

Ce dispositif constitue une véritable passerelle entre la location et l'accès 

à la propriété. Le principe du BRS repose sur la dissociation entre le foncier 

et le bâti, ce qui permet de réduire significativement le coût du logement. 

Vous devenez propriétaire uniquement du logement, tandis que 

vous louez le terrain auprès d'immobilière Atlantic Aménagement, 

agréée Organisme Foncier Solidaire (OFS), en contrepartie 

d'une redevance modérée. Le bail réel solidaire, d'une durée 

de 80 ans, vous garantit un loyer abordable pour la partie foncière. 

Garantie de relogement 
durant 15 ans et garantie de rachat 
par l'OFS en cas d'accident de la vie 

� 

ll!l 
TVA5,5% 
pour l'achat d'une 
résidence principale 

... et locataire du foncier 

qui reste la propriété 
de l'OFS. 

ACCESSIBLE AU PLUS GRAND NOMBRE 
Le logement doit être utilisé en tant que résidence principale et les revenus du ménage ne doivent pas 

dépasser les plafonds de ressources ci-dessous (plafonds de ressources 2026*): 

Nombre de personnes Zone A (et A bis) 

Personne seule 38 844 € 

2 Personnes sans personne à charge (hors jeune ménage) 58 057 € 

3 Personnes ou personne seule+ 1 personne à charge ou jeune ménage 76 105 € 

4 Personnes ou personne seule+ 2 personnes à charge 90 863 € 

5 Personnes ou personne seule+ 3 personnes à charge 108 107 € 

6 Personnes ou personne seule+ 4 personnes à charge 121 650 € 

Par personne supplémentaire 13 55 7 € 

Zone A: Agglomération parisienne, Côte d'Azur,et communes particulièrement tendues (Genevois, Lyon, Annecy, Deauville, Bordeaux, La Rochelle ... ). 
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